
Comment intégrer un salarié frontalier dans les élections de la
délégation du personnel au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour intégrer un salarié frontalier dans les élections de la délégation du personnel au Luxembourg, il faut l’inclure sur

la liste électorale dès lors qu’il est lié par un contrat de travail luxembourgeois et qu’il remplit les conditions d’âge et

d’ancienneté prévues par le Code du travail. Aucune condition de nationalité ou de résidence au Luxembourg n’est

exigée : la résidence à l’étranger ne constitue pas un motif d’exclusion.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement en inscrivant systématiquement les frontaliers remplissant les

conditions requises, en leur garantissant l’accès au vote (présentiel ou par correspondance) et en les informant

explicitement de leurs droits électoraux. Toute omission ou contestation doit être traitée dans les délais légaux, et il

est recommandé de documenter chaque étape pour assurer la conformité et la transparence du processus.

Définition

Un salarié frontalier est une personne résidant dans un pays limitrophe du Luxembourg (Belgique, France,

Allemagne) et exerçant son activité professionnelle sur le territoire luxembourgeois. Ce statut n’a aucune

incidence sur les droits électoraux dans l’entreprise, dès lors que le salarié est lié par un contrat de travail

luxembourgeois et remplit les conditions prévues par le Code du travail.

Les salariés frontaliers bénéficient des mêmes droits et obligations que les salariés résidents en matière de

participation aux élections de la délégation du personnel. L’égalité de traitement est garantie par la législation

luxembourgeoise, sans distinction de nationalité ou de lieu de résidence.

Conditions d’exercice

Pour être électeur lors des élections de la délégation du personnel, le salarié frontalier doit :

Être lié à l’employeur par un contrat de travail effectif au jour du scrutin.

Avoir au moins 18 ans accomplis à la date des élections.

Justifier d’au moins six mois d’ancienneté continue au service de l’entreprise à la date du scrutin.

Pour être éligible comme membre de la délégation du personnel, il doit :

Être âgé d’au moins 18 ans à la date du scrutin.

Justifier d’une ancienneté continue de douze mois au service de l’entreprise à la date du scrutin.

Aucune condition de nationalité ou de résidence au Luxembourg n’est exigée pour l’électorat ou l’éligibilité. Ces

conditions s’appliquent à tous les salariés, y compris les frontaliers.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

L’employeur doit établir la liste électorale en y incluant tous les salariés remplissant les conditions requises, sans

distinction de résidence. L’adresse de résidence à l’étranger ne constitue pas un motif d’exclusion.

La liste électorale doit être affichée et accessible à l’ensemble du personnel, permettant à chaque salarié, y compris

les frontaliers, de vérifier son inscription. En cas d’erreur ou d’omission, tout salarié peut introduire une réclamation

auprès de l’employeur dans les trois jours suivant l’affichage.

L’organisation matérielle du vote doit garantir l’accès effectif des frontaliers au scrutin. Si le vote par correspondance

est prévu par le règlement interne ou un accord collectif, il doit être accessible aux frontaliers dans les mêmes

conditions que pour les autres salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser les responsables RH à l’inclusion systématique des frontaliers sur les listes

électorales, en veillant à ne pas confondre résidence et lieu d’exécution du contrat de travail.

Une vérification rigoureuse des listes, notamment pour les salariés à temps partiel, en télétravail ou en situation de

détachement temporaire, est conseillée afin d’éviter toute contestation. Il convient également d’informer explicitement

les salariés frontaliers de leurs droits électoraux et des modalités de participation, notamment en cas de contraintes

logistiques liées à la distance domicile-travail.

En cas de doute sur l’éligibilité d’un salarié frontalier, il est prudent de solliciter l’avis de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) avant la clôture des listes. La traçabilité des démarches et la documentation des décisions sont

recommandées pour garantir la conformité et la transparence du processus électoral.

Cadre juridique

L’intégration des salariés frontaliers dans les élections de la délégation du personnel est régie par les articles

suivants du Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-1 à L.414-15 du Code du travail :

Définition des conditions d’électorat et d’éligibilité

Égalité de traitement entre tous les salariés, sans distinction de nationalité ou de résidence

Modalités d’établissement et de contestation des listes électorales

Organisation du scrutin et garanties procédurales

Ces dispositions imposent à l’employeur d’assurer l’inclusion de tous les salariés remplissant les conditions légales, y

compris les frontaliers. Toute exclusion injustifiée expose l’employeur à une contestation devant le tribunal du travail.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-15


Anticipez les délais de contestation des listes électorales : une omission non rectifiée peut entraîner l’annulation des élections et

engager la responsabilité de l’employeur. Assurez-vous de documenter toutes les étapes du processus pour garantir la traçabilité et la

conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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